
LES EAUX DE PLUIE, LES INONDATIONS 
 
L’état des lieux 
 
Le pays granvillais est arrosé par plusieurs fleuves côtiers et, plus spécialement au 
droit de Granville, par le Bosq et la Saigue. La vallée du Bosq se situe dans une 
partie très urbanisée de notre commune, le Cour Jonville en particulier. La mise en 
canalisation du cours d’eau a été achevée à la fin des années 60. 
Les communes situées à l’amont de Granville ont fait l’objet d’une forte urbanisation 
qui a augmenté le ruissellement et le débit du Bosq. Il n’y a pas eu de politique 
prospective cohérente à propos de ces modifications apportées par l’Homme et le 
centre- ville a subi plusieurs inondations lors de pluies abondantes et intenses ( 1978 
fut la plus grave, voir photo); la conjugaison de ces dernières avec des marées de 
fort coefficient peut être, de plus, une condition aggravante. 

 

 
 
 
 
 
Outre l’importance des pluies, divers travaux ont conduit à augmenter les risques 
d’inondation en réduisant la capacité du Bosq canalisé : 
 

- réduction locales de section d’écoulement et absence de calibrage au droit 
de l’ancien lavoir ( cours Jonville) 

 
- traversées de divers câbles et, projet récent, pose de câbles de France-  

Télécom proche de l’ « extrados »  ( partie haute de la canalisation) 
 

- bouchage d’évents, rue du Port, ouvrages qui permettaient à la 
canalisation du Bosq de se déverser dans le bassin à flot lorsque son 
niveau d’eau atteignait une certaine côte. 

 



 
 

 
La politique pratiquée dans ce domaine par la municipalité et ses deux listes qui en 
sont issues, est toujours la même : l’absence de maîtrise du sujet et des enjeux  
On peut s’interroger sur l’intérêt de la Collectivité d’avoir négligé ce type de 
problème. 
 
Les seules réponses apportées sans conviction apparentes, au fil de l’eau .., sont : 

- la construction d’une porte à flot qui empêcherait la remontée de fortes 
marées dans le Bosq mais nécessiterait la mise en place d’une puissante 
station de pompage ( 8000 litres par seconde !). La pertinence d’une telle 
installation n’est pas affirmée puisque l’inondation de 1978 n’était pas liée 
à une marée  particulière. 

 
- la construction d’un bassin de retenue sur le site de la SOFERTI ; là 

encore en l’absence d’anticipation ce site n’a pas été dépollué en fonction 
de la nouvelle occupation du sol et il n’est pas certain que le projet soit 
faisable. Ce choix a été fait par défaut alors que le terrain occupé par les 
bassins filtrants de la station d’épuration aurait pu être utilisé. 

 
On constate que là encore, il s’agit du mode de gestion habituel de l’équipe sortante : 
se poser les questions lorsque les problèmes sont l à. Les solutions peuvent 
alors devenir très coûteuses pour la Collectivité. 
 
 
 
 
 
 



Nos propositions 
 
Les inondations ne sont pas une fatalité et les réponses ne passent pas 
nécessairement par des solutions coûteuses et « bétonnières » comme celles 
appliquées par l’équipe sortante et qui  se pratiquaient il y a trente ans lors de 
l’urbanisation sauvage du territoire français! 
 
Les observations du fonctionnement de la Nature mènent à des solutions de bon 
sens. 
 
Des actions sont à mener  à court terme et à long terme: 

- Après étude  technique, réouverture des évents de la rue du Port 
- Reprise de la canalisation  à l’origine des dysfonctionnements 
- Etudier la possibilité d’employer le site SOFERTI (photo) qui, après un 

traitement paysager et technique, permettrait d’aménager ce secteur laissé 
à l’abandon. 

 

 
 

- Au niveau de la Communauté de Communes et du syndicat des côtiers, 
mettre en œuvre une politique cohérente dans le domaine de la gestion de 
l’eau et oublier « le chacun pour soi » ; ouvrir le dialogue avec les 
communes rurales afin de conserver les haies, « bassins de rétention » 
ancestraux. 

- Concevoir autrement l’urbanisation en paysageant  l’espace public  et en 
l’utilisant pour y infiltrer l’eau de pluie. 

- Travailler avec les communes riveraines du Boscq dans le cadre de leur 
développement afin de créer des bassins de crue et autres ouvrages 
nécessaires ( Donville, Longueville, Yquelon ….) et en assurer une gestion 
intercommunale. Ceci est possible au travers du ScoT dans le cadre de 
l’avis sur le PLU ( le maire de Granville est le président de l’EPCI en 
charge d’élaborer le ScoT) 
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